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Rencontre avec S.E. Madame Ilse RUSE, ambassadrice de Lettonie 
 

 
            
            
            
            
            
            
            
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’année prochaine, la République lettone fêtera au mois de novembre ses cent ans d’existence. 
Madame Ilze RUSE représente son pays au sein du Benelux depuis 2015. Son quartier général est 
établi à La Haye. Elle se rend en Belgique au moins une fois par mois. Les délégations auprès de 
l’Union européenne et de l’Otan comptent chacune plus d’une cinquantaine de collaborateurs. 
L’ambassade bilatérale est plus chichement lotie. L’ambassade belge pour la Lettonie a été 
récemment déplacée à Stockholm. Le FIT flamand (« Flanders Trade && Investment ») a une antenne 
à Vilnius (Lituanie) tandis que l’Awex wallonne est représentée dans la capitale lettone Riga.   
 

 

À gauche: M. Egbert LACHAERT, À droite: S.E. Madame 
Ilze RUSE 



La Belgique – douzième partenaire commercial de la Lettonie – reste néanmoins un interlocuteur 
prioritaire au plan de la défense et de la coopération portuaire. La Lettonie possède trois ports 
maritimes importants, dont un est totalement accessible – puisque situé hors de la zone des glaces – 
toute l’année. Ces ports donnent un accès facile par voie ferrée à l’Asie centrale et à la Chine. 
Madame l’Ambassadrice souhaite examiner la possibilité de visites réciproques de délégations 
parlementaires, de préférence au printemps de 2018, étant donné qu’à l’automne des élections 
communales auront lieu en Belgique tandis que des législatives seront organisées en Lettonie. Les 
possibles thèmes sont, outre la défense et la coopération portuaire, l’indépendance énergétique (la 
Lettonie est à raison de 90 % dépendante du pétrole et du gaz russes), la stratégie de communication 
(l’importante minorité russophone est réceptive à la propagande russe) et le dumping social (un 
accord a été signé avec l’Estonie et un accord est en cours de négociation avec la Lituanie concernant 
l’échange de données entre les services d’inspection sociale respectifs). L’ambassadrice 
communiquera le plus rapidement possible la liste des parlementaires lettons susceptibles de rendre 
visite à leurs homologues belges.    
  

 

 

 

 

 

 


